
 

 

 

 

Séance plénière de la LX COSAC 

18-20 novembre 2018, Vienne 

Conclusions de la LX COSAC 

 

1. 30ème Rapport semestriel de la COSAC 

1.1. La COSAC se félicite du 30ème rapport semestriel de la COSAC établi par le Secrétariat 

de la COSAC, qu’elle remercie chaleureusement pour son excellent travail. Le rapport fournit 

des informations utiles sur la manière dont les parlements nationaux perçoivent leur rôle pour 

assurer la transparence et rapprocher l'UE de ses citoyens, également à la lumière des 

élections européennes de 2019. Il examine par ailleurs l’avis des parlements sur l'avenir de la 

politique climatique et le projet d'Union de l'énergie, ainsi que sur la situation actuelle du Brexit 

et ses implications pour l’UE dans l’avenir. 

1.2. La COSAC invite tous les parlements à renforcer la visibilité des résultats des travaux de 

la COSAC, et les encourage à partager et à soutenir les meilleures pratiques soulignées dans 

le rapport en leur sein et avec le grand public. 

 

2. Intégration du site Internet de la COSAC dans la plateforme IPEX 

2.1. La COSAC se félicite des conclusions de la LIX COSAC à Sofia et de la décision de 

transférer les informations du site Internet de la COSAC sur la plateforme IPEX.  

2.2. La COSAC prend note avec satisfaction des progrès réalisés jusqu'à présent par le 

Secrétariat de la COSAC en téléchargeant les documents disponibles de la COSAC sur IPEX. 

La COSAC invite le Secrétariat à finaliser le processus dès que possible et de soumettre un 

calendrier des opérations de transfert à la prochaine réunion des présidents de la COSAC afin 

d’assurer que le site Internet de la COSAC est entièrement intégré dans l’IPEX d’ici la Plénière 

de la COSAC, à Bucarest. 

2.3. La COSAC invite la prochaine présidence roumaine à suivre le transfert d'informations de 

près et à assurer que le processus soit achevé d'ici la réunion plénière de la LXI COSAC. 


